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Reprise du travail après arrêt de plus de trois
mois

Par louis christian, le 03/05/2017 à 20:45

bonjour,j ai eu un accident de ski cet hiver pendant mes vacances , j ai été opéré de l epaule ,
je sors donc d un arrêt de 4 mois. j ai repris le travail (btp) dans une grande société bien
connu sans avoir passé de visite medicale , en effet je suis convoqué dans 40 jours .quel sont
mes droits dois je continuer de travailler sachant qu on m as dit de ne pas forcer jusque là
visite .[smile31]

Par P.M., le 04/05/2017 à 12:38

Bonjour,
Votre arrêt ayant duré plus de 3 mois, vous auriez dû prendre l'initiative d'une visite de pré-
reprise...
Vous auriez pu carrément refuser de reprendre le travail avant d'avoir passé la visite de
reprise...

Par louis christian, le 04/05/2017 à 14:45

ok merci pour votre réponse .

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


